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Aujourd’hui Vendredi Trente Avril  Deux Mil Quatre  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. BRON Jean-Charles, M. CANIVENC René, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, 
M. CAZABONNE Didier, M. DAVID Alain, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FELTESSE Vincent, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HOUDEBERT Henri, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, M. MARTIN Hugues, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. ROUSSET Alain, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. ANZIANI Alain, 
M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRUNET Françoise, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, Mme CAZALET Anne-
Marie, M. CAZENAVE Charles, Mme CHARBIT-BONNATERRE Myriam, M. CHAUSSET Gérard, M. CHAZEAU Jean, 
Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, Mme CURVALE Laure, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, 
M. GRANET Michel, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-
DEDIEU Carole, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, M. LABARDIN Michel, Mme LACUEY Conchita, 
Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, 
M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, 
Mme PARCELIER Muriel, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BENOIT à M. MOULINIER (à compter de 10 h 10) 
M. BOBET Patrick à M. MANSENCAL Alain 
M. BRANA Pierre à Mlle COUTANCEAU Emilie 
M. BROQUA Michel à M. GUICHARD Max 
M. DUCHENE Michel à M. DUCASSOU Dominique 
Mme FAYET Véronique à Mme TOUTON Elisabeth 
M. PUJOL Patrick à M. POIGNONEC Michel 
M. VALADE Jacques à Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia 
M. BAUDRY Claude à Mme CHARBIT-BONNATERRE Myriam 
M. BELIN Bernard à M. TAVART Jean-Michel 
M. BOCCHIO Claude à M. MARTIN Hugues 
M. BREILLAT Jacques à M. REBIERE André 
Mme CASTANET Anne à Mme DESSERTINE Laurence 
M. CASTEX  Régis à M. CAZABONNE Alain 
M. DOUGADOS Daniel à Mme DE FRANCOIS Béatrice 

Mme FAORO Michèle à M. MONCASSIN Alain 
M. FAVROUL à M. SOUBIRAN Claude (jusqu’à 10 h 15) 
M. FAYET Guy à M. FLORIAN Nicolas 
M. FERILLOT Michel à M. ANZIANI Alain 
 M. GELLE Thierry à M. REBIERE André (jusqu’à 10 h 00) 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. GUICHOUX Jacques à M. GUILLEMOTEAU Patrick 
M. HERITIE Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. JOUVE Serge à Mme DUMONT Dominique 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANGON Jacques à Mme CAZALET Anne-Marie 
Mme MOULIN-BOUDARD Martine à M. BRON Jean-Charles 
Mme PALVADEAU Chrystèle à Mme PUJO Colette 
M. ROUSSET à Mme CARTRON Françoise (jusqu’à 10 h 15) 
Mme WALRYCK Anne à M. MERCHERZ Jean 

 
 

 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 30 avril 2004 

 

N° 2004/0285 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Le Salon de l’Entreprise Aquitaine se déroulera les 9 et 10 juin 2004 au Parc des 
Expositions de Bordeaux-Lac. Cet évènement va regrouper trois manifestations en une : 
 
- le 6ème Forum de la Création et du Développement d’Entreprises, qui, dans son rôle 
d’accélérateur de création et de développement des jeunes entreprises, reprendra les 
éléments qui font sa réussite depuis 5 ans, 
- les 1er Rendez-Vous de la Reprise et de la Transmission d’Entreprises, 
- le Carrefour de la Micro-Entreprise. 
 
L’accès du Salon de l’Entreprise Aquitaine est gratuit et s’adresse aux créateurs 
d’entreprises et porteurs de projets, dirigeants ou chefs de petites ou jeunes entreprises et 
indépendants, cédants ou repreneurs, experts, conseils et consultants, franchisés et  
franchiseurs. 
 
Chacun de ces publics dispose de moyens d’information directe, dont un programme 
annonce édité à 70 000 exemplaires en complément d’une large campagne de 
communication multimédia (presse quotidienne régionale, magazines spécialisés, affichage, 
radio …) et un guide visiteur édité à 5 000 exemplaires diffusé sur le site. 
 
5 000 visiteurs sont attendus sur l’ensemble du salon qui réunira plus de 100 partenaires 
sur 2 500 m2 de stands, au cours des deux journées d’information, de conseils, de 
formations de rencontres et d’échanges. 
  
Six espaces thématiques sont proposés dans le cadre du premier volet de la manifestation 
qui concerne le Forum de la création d’entreprise : 
 
- Collectivités territoriales, institutions, réseaux d’accompagnement, international, 
- Experts, conseils, audit, gestion, portage salarial, management, 
- Financements, banques, assurances, épargne d’entreprise, 
 

 
Club du Développement Local - Organisation du Salon  de l'Entreprise Aquitaine 

les 9 et 10 juin 2004 - Subvention de la Communauté  Urbaine - Convention - 
Décision - Autorisation. 
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- Protection sociale, retraite, prévoyance, 
- Services et équipements, logiciels, télécommunications, bureautique, formations, 
- Franchise et commerce associé. 
 
 
En complément aux expositions et stands, des ateliers permettent de développer des 
thématiques spécifiques et des démonstrations donnant aux partenaires la possibilité de 
présenter leurs offres de services et produits aux visiteurs. 
 
Par ailleurs, l’inauguration du Salon, le grand débat, la cérémonie de remise des Coups de 
Cœur, sont autant d’évènements qui animent cette manifestation et sont l’occasion de 
valoriser tant les initiatives locales que les partenaires. 
  
Le second volet de cette manifestation est l’organisation des premiers Rendez-vous de la 
Reprise et de la Transmission d’Entreprises  qui s’inscrivent dans un contexte économique 
particulier, sachant que les dirigeants d’environ 30 000 entreprises aquitaines vont  partir à 
la retraite à brève échéance. 
 
Il constitue une opportunité unique de rapprocher l’offre et la demande, mais également de 
sensibiliser tous ceux qui doivent se préparer à cette échéance. Cet évènement est basé 
sur le principe de rendez-vous confidentiels et pré-organisés entre cédants et repreneurs 
potentiels et de consultations individuelles auprès de spécialistes. Une Bourse 
d’Opportunités, gérée par la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie d’Aquitaine 
sera également à la disposition des visiteurs. 
 
Enfin, le Carrefour des Micro-Entreprises concerne des entrepreneurs souvent isolés face à 
des demandes et besoins spécifiques. Aujourd’hui, 95 % des entreprises d’Aquitaine 
comptent moins de 10 salariés, et ce carrefour constitue l’occasion pour un public 
important, de rencontres en direct. 
 
Cette année, la présence de la Communauté Urbaine de Bordeaux à cet évènement 
important pour le tissu économique local pourra revêtir plusieurs formes : 
 
-  l’organisation d’une conférence/débat inscrite dans le programme officiel, sur le thème de 
l’entrepreneuriat, 
-  une présence sur un stand situé sur l’Espace 1 (entrée du Salon), 
- une participation lors de l’inauguration et du débat qui suivra sur le thème de la 
transmission d’entreprises, 
-  la remise d’un Coup de Cœur à une jeune entreprise. 
 
De plus, le logo " La CUB " sera représenté sur l’ensemble des supports de communication 
grand public du Salon. 
  
Notre établissement public qui a soutenu chaque année depuis son démarrage, le Forum 
de la Création d’Entreprises et des Opportunités de Développement, est sollicité pour 
apporter un soutien financier à même hauteur au Salon de l’Entreprise Aquitaine, soit 
38 000 €, dans le cadre d’un budget prévisionnel T.T.C. s’élevant à 446 073 € répartis 
comme suit : 
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DEPENSES € T.T.C RECETTES € T.T.C 
Logistique  134 715  Institutionnels 232 550  
Comité des Expositions 
Aménagement 
Fonctionnement 
Animations/Débats 
Signalétique 
Accueil 
Suivi Logistique 

 Feder 
Conseil Général 
Communauté Urbaine 
Conseil Régional  
(Reprise et Transmission) 

98 000 
35 000 
38 000 
61 550 

Promotion Edition 
Création 
Documents commerciaux 
Edition 
Site Internet 
Dossier Presse Plan Media 

172 029 
 

Entreprises 
Parrainages 
Stands AteliersConférences 
Publicité 
Sponsors 

213 523 

Suivi de Fabrication    
Commercialisation 44 560    
Coûts de prospection    
Suivi de Commercialisation 
Organisation 
Organisation générale 

 
94 769 

  

Coûts de fonctionnement    
TOTAL 446 073 TOTAL 446 073 
 
Le Salon de l’Entreprise Aquitaine est pour l’agglomération bordelaise un relais important, 
qui permet à notre établissement public de communiquer sur des actions spécifiques 
menées en terme de développement économique, particulièrement dédié aux TPE et aux 
PME.  
 
Aussi, et si tel est votre avis, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir : 
 
- DECIDER l’attribution au Club du Développement Local, d’une subvention d’un montant 
de 38 000 € pour l’organisation du Salon de l’Entreprise Aquitaine, qui se déroulera à 
Bordeaux les 9 et 10 juin 2004. 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention, ci-annexée, en vue de régler 
notamment, les modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 65, article 6574, fonction 90 du budget 
de l’exercice en cours.  

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 30 avril 2004, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
M. JEAN-CHARLES BRON REÇU EN 

PRÉFECTURE LE  
2 JUIN 2004 


